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TRANSFERT A LA CCFA DE LA GESTION DES EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT A PROXIMITE DE LA GARE 


 


Au titre des statuts de la Communauté de Communes Fontainebleau-Avon, l’aménagement et la gestion des aires de stationnement aux abords de la Gare SNCF relèvent de la compétence communautaire. Ces aires de stationnement sont actuellement gérées par la société SCETAPARC par délégation de service public accordée par la Ville d’AVON le 1er septembre 1992 et arrivant à échéance le 1er septembre 2007.


 


Cette compétence étant devenue communautaire et conformément aux articles L.1321-1 et L.1321-2 du CGCT, le Conseil Communautaire est invité à autoriser le transfert de ce contrat au bénéfice de la CCFA, par l’adoption d’un avenant, et à autoriser M. le Président à le signer.


 


Cet avenant interviendrait avec effet au 1er août 2002, date à laquelle la CCFA a repris en direct la gestion de la totalité de ses compétences de voirie.


 


Pour mémoire, ce service a dégagé les résultats suivants pour l’exercice 2001 : Dépenses : 54.380 € ; droits de stationnement reversés à la commune : 22.526 €, soit un solde négatif de 31.854 €.    


 


Il est à noter toutefois que la Commune d’Avon restera compétente pour assurer la surveillance des emplacements de stationnement (pouvoirs de police) contre reversement par l’exploitant d’une participation.


 


 


 





